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Chères Saint-Juliennoises, Chers Saint-Juliennois,

C’est une bien curieuse année 2020 que nous venons de vivre. Une année où
notre condition humaine a soudainement basculé dans un mode de
fonctionnement pour lequel nous n’étions pas préparés. Dans ce pays où le mot
Liberté prend tout son sens, il a fallu rapidement apprendre à vivre avec des
contraintes. Depuis le 17 mars, de confinements en couvre-feux, de fermetures
en ouvertures d’établissements, de magasins ou d’entreprises, … nous vivons au
rythme soutenu de directives gouvernementales. Celles-ci peuvent paraître
parfois contradictoires mais devant la difficulté d’appréhender les mécanismes
de cette pandémie nous devons avoir à l’esprit, que malgré nos connaissances
médicales mondiales, les vérités d’hier ne sont pas celles d’aujourd’hui et encore
moins celles de demain. Alors en attendant le remède miracle, restons prudents
et prenons soin de Celles et Ceux qui nous entourent.

Vous tenez entre vos mains la nouvelle formule du bulletin d’informations
municipales. Désormais LEminiMAG remplace l’Agenda du Saint-Juliennois. Il a
pour vocation de promouvoir les réalisations de l’équipe municipale (que vous
retrouverez en page centrale) et de proposer des thèmes qui nous l’espérons,
mettront un peu plus de lien et de dynamique entre la Mairie et ses Administrés.
Nous avons souhaité donner un coup de jeunesse à cette communication dont la
périodicité sera, en fonction de l’actualité, mensuelle ou bimestrielle. Ce premier
numéro est distribué à votre domicile, les suivants seront disponibles chez vos
commerçants et sur le site internet. Vous y trouverez, entre autre, un clin d’œil à
nos amis italiens de TERDOBBIATE avec lesquels nous avons la volonté de
relancer notre jumelage qui fêtera ses 40 ans en 2022, une mise à l’honneur du
CCAS qui a pris, en quelques mois, une toute autre dimension avec la COVID 19
ainsi qu’un jeu pour tenter de gagner un séjour dans un établissement du
SIDEVAR.

Pour cette nouvelle année 2021 qui s’annonce, je formule le souhait que nous
puissions apprécier à nouveau un vivre ensemble plus humain. Meilleurs Vœux
de Santé, Bonheur et Réussite à Toutes et Tous. A très bientôt.

Emmanuel HUGOU – Votre Maire

N°1 Janvier 2021 - Ont participé à la rédaction/relecture de ce bulletin : E. HUGOU – B. CHALLIER – A. RUIZ –
S. FANGUIAIRE – P. BONESSO – M. SCHILLINGER – A. THOUROUDE – J. CHAIX – C. LECLERC.
Directeur de la publication : E. HUGOU, Maire.



Le CCAS
(Centre Communal d’Action Sociale) 

Quelles sont ses missions ? 
Il répond aux besoins sociaux de l’ensemble de la population : familles, jeunes,
personnes âgées, personnes souffrant d’un handicap, personnes en difficulté. Il
œuvre pour aider, faciliter ou améliorer le quotidien des publics fragiles
(exemples : le portage des repas, collecte de jouets pour le Noël Solidaire,
subventions aux associations caritatives, bons d’aide alimentaire, … ).

Quels sont ses projets ?
- Développer des animations destinées aux personnes âgées, voire

intergénérationnelles : ateliers, mini conférences, goûters, thé dansant…
- Créer une cellule d’écoute et d’information pour accueillir, orienter et

soutenir toutes celles et ceux qui traversent des situations difficiles,
- Visites ou appel de courtoisie pour les personnes âgées seules ou isolées ne
pouvant se déplacer,
- Etc …

Qui sommes-nous ?
Une nouvelle équipe motivée et volontaire, composée légalement d’élus du
Conseil Municipal et de personnes de la Société Civile : Emmanuel HUGOU,
Arlette RUIZ, Martine SCHILLINGER, Françoise GUEMENE, Paul BONESSO, Line-
Marie MURE, Cyrille HOURS, Claudine ALCARAZ, Brigitte HOURS, Joëlle TENSA,
Bruno LEURQUIN, Martine BREMOND, Sylvie CAVALLARO, Aurore SALONE,
Mariama BIZIOU.

Notre souhait :
Être présents aux côtés des personnes ou des familles qui traversent des
épreuves difficiles ou encore qui sont en situation de handicap.
Si nous pouvons vous apporter notre soutien et notre aide, c’est avec plaisir
que nous le ferons.

C’est quoi ?
Le CCAS est un établissement communal dont la vocation est d’être au service de
la population. Il fournit conseils et services à caractère social à divers publics.



En assurant la logistique (informations, flyers, fiches d’inscription, participation
carburant, …) et en attribuant une salle dédiée, le CCAS et la commune ont
largement contribué à la réussite de l’opération « Solidarité Commerçante ». En
7 semaines nos commerçants ont préparé 1446 colis et livré 1146 commandes.

L’Association les VALKYRIES (Présidée
par Audrey NIEJINSKY), dans les locaux
prêtés par la Mairie et les tissus achetés
par le CCAS, a réalisé pendant trois
mois des masques dont près de 1 000
pour les élèves de Saint-Julien. Nos vifs
remerciements à Isabelle BURGOS
(couturière professionnelle) pour sa
précieuse aide technique et conseils.

Deux montgolfières données par
France Montgolfières ont été
découpées et transformées par les
VALKYRIES pour réaliser des blouses
pour le personnel hospitalier de
Manosque.

Depuis son ouverture le 18 novembre
dernier près de 200 personnes sont
venues se faire tester dans notre
Centre COVID agréé par l’ARS. Un
grand merci aux infirmières
volontaires (Céline LLORENS, Nassima
LOUATI et Sophie PORTIER) ainsi
qu’au Laboratoire SYNLAB de Gréoux-
les-Bains.

Un Centre COVID de proximité indispensable pour nos concitoyens.

Merci !!

Merci !!Bravo !!



Environ 300 colis de Noël ont été offerts aux aînés en cette fin d’année. Et pour
20 d’entre eux, seuls le soir de Noël, un repas leur a été offert ainsi qu’un châle
pour les dames confectionné généreusement par Renée MUZY, la décoration de
table a été réalisée par les enfants du Centre Aéré. Nous les remercions.

Les mots clés qui nous animent
SOLIDARITE, ENTRAIDE, ECOUTE

Notre équipe n’est pas fermée aux bonnes volontés qui souhaitent nous rejoindre.
Dans le cadre des animations nous avons besoin de bénévoles. 

RAPPEL : tel que mentionné dans le Protocole d ’Accueil
le PORT DU MASQUE EST OBLIGATOIRE aux abords de l’école.

Nombreux aménagements COVID réalisés en 6 mois pour accueillir nos enfants. 
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Restons encore un peu dans l’ambiance festive de fin d’année. En préambule,
soulignons que la laïcité française n’a jamais été la négation des traditions. Les 13
desserts font parties des belles traditions provençales dont les origines sont
religieuses. On retrouve la mention de nombreux desserts de Noël dans les écrits
de 1683 de François Marchetti, curé à Marseille. À cette époque, les 13 desserts
étaient signe d’abondance pour les familles de paysans. Le nombre 13
représente le repas de la Cène, du Christ et ses apôtres. Les 13 desserts sont
souvent présentés sur un grand plat et restent sur la table durant les 3 jours
après Noël. La tradition veut aussi que les desserts soient déposés sur une table
recouverte de trois nappes blanches accueillant 3 bougies. Chaque convive doit
gouter à chacun de ces desserts. C’est une tradition qui met en avant le partage.

La liste des desserts varie selon les régions, et chaque dessert a une symbolique.
Voici la liste des 13 desserts de Noël :

 La pompe à huile : sa pâte ressemble à celle d’une fougasse. Elle est réalisée
avec de l’huile d’olive, de la fleur d’oranger, de la cassonade et de la farine.

 Les 4 mendiants sont des fruits secs représentant les ordres : les amandes
(Carmel), les figues séchées (Franciscain), les noisettes ou noix (Augustin),
les raisins secs (Dominicain).

 Le nougat noir et le nougat blanc : ils représentent les Pénitents.
 Les dattes symbolisent les Rois Mages venus d’Orient.
 Les calissons, dessert typique de Provence ou la pâte de coing.
 On retrouve également toutes sortes de fruits de saison : des oranges, des

clémentines, du raisin, des pommes ou des poires.
 Un fruit exotique, comme un kiwi ou une mangue.
 Le treizième dessert est un melon d’eau, qui se conserve relativement bien

pendant plusieurs jours.



Ebouillanter les épinards et leur faire rendre l’eau en les pressant entre les
mains et conservez l’eau de cuisson. Hacher les épinards avec l’ail et
mélanger à la farine y rajouter la chapelure, les œufs et la ricotta.
Faire des quenelles et les cuire dans l’eau des épinards, lorsqu’elles
remontent en surface, les disposer dans un plat allant au four.
Y disposer des morceaux de beurre et saupoudrez de parmesan, placer
sous le grill de votre four. BUON APPETITO !!

Dans une casserole, mettre un oignon finement haché et faites-le roussir avec
un peu d’huile d’olive. Ajouter la farine, mélanger, puis verser le vin et l’eau.
Bien délayer et faire bouillir. Assaisonnez de sel et de poivre. Rajouter l’ail, le
laurier, le thym, le persil et le concentré de tomate. Laissez bouillir, la sauce doit
être épaisse. Farinez vos morceaux de morue et faites-les frire à la poêle puis
les disposer dans la sauce, à laquelle vous pourrez rajouter des câpres selon
votre goût. BON APPETIT !!

500 grammes d’épinards frais
4 cuillères à soupe de farine
3 cuillères à soupe de chapelure
1 gousse d’ail
2 œufs
200 grammes de ricotta
50 grammes de parmesan

1 feuille de laurier
Thym
Persil
1 cuillère à café de concentré de tomate
Sel et poivre
Quelques câpres
6 morceaux de morue dessalée
1 gros oignon
1 cuillère à soupe de farine
1/2L de vin rouge
1/2L d’eau bouillante
2 gousses d’ail
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Mise en place sur la commune depuis peu, ce dispositif encourage la population
à adopter une attitude solidaire et vigilante face aux cambriolages, aux
incivilités, aux démarchages, aux actes d’escroquerie, en informant les forces de
l'ordre.

Dans le cadre de la politique renforcée de tri
sélectif, la Communauté de Communes met
gratuitement à disposition 2 sacs de tri par
foyer. Ils sont à retirer à l’accueil en mairie.

Si vous voulez en savoir plus 
https://www.sjlm.fr/securite.html

Si vous êtes intéressés, appelez en Mairie 04 94 80 04 78.

Parce que nous sommes des citoyens écoresponsables !

Parce que nous sommes des citoyens actifs pour notre sécurité !

A partir du 01 Mars 2021 les parkings
situés devant les commerces et les
administrations auront des durées de
stationnement limitées à 30 minutes. Un
disque sera distribué gratuitement aux
conducteurs par la mairie. Il devra être
mis sur votre tableau de bord pour les
zones concernées.

Parce que nous sommes des citoyens respectueux !

Encadré par la signature d’un protocole le 22
Novembre 2019 entre le Préfet du Var, le Maire, la
Gendarmerie et le Procureur de la République.

Composée de citoyens référents volontaires auprès de la
Gendarmerie de Rians. Il ne s’agit ni de surveiller, ni d’intervenir mais
d’avoir une attitude vigilante et alertante vis-à-vis de faits
particuliers.



Ils/Elles sont arrivé(e)s en 2020 :

LI Cassandre - 19 mars

LEGAGNEUR MINASSIAN Roxane - 21 mars

BUREL Juliette - 02 avril

CHERON Louka - 1er mai

LARUELLE Naël - 1er mai

CAVALIER Emma - 10 mai

BLANC Noah - 17 juillet

AÏELLO Ezzio - 19 juillet

PIU Mélio - 1er août

DUREL Johan - 22 août

DADOUN Clément - 27 août

BOTELLA Mikhaïl - 05 octobre

MOUDINGO Téo - 15 octobre

REVERTEGAT Emma - 14 Novembre

MARTINEZ-MORALES Alessio - 22 novembre

Ils/Elles nous ont quitté(e)s en 2020 :

DOUDET Maurice - 25 février

SCOLA Gaspard - 28 février

MOREAU Claude - 29 février

GIANNINI Adina Vve RANUCCINI - 12 mars

AGUS Olga veuve RATOUCHNIAK - 18 mars

TEDESCO Joseph - 24 mars

GRISARD Marie-France - 26 mars

BERGERON René - 28 mars

HUISSOUD Jean-Pierre - 29 mars

VOLPI Ione Vve HOURS - 1er mai

BERNET Denise - 22 juin

ROEHRY Marie ép. MATHIEU - 24 juin

MATHERON Jean-Claude - 26 juin

CASTELAN Daniel - 07 juillet

Ils/Elles nous ont quitté(e)s en 2020 (suite) :

ANDRIETTI Thérèse Vve PHILIBERT - 10 juillet

SANZ Fernande Vve SMAHI - 30 juillet

BONNET André - 08 août 

MATHIEU Marc - 12 août

LONGINOTTI Joseph - 23 août

MASALA Simone Vve APARICIO - 03 septembre

COTTIER Jean-Pierre - 18 septembre

ROSSI Catherine - 1er octobre

SAUVEUR Henri - 09 octobre

LATIL Claude - 13 octobre

MENCHERINI Alain - 17 octobre

GUIDO Bernadette Vve OURS - 22 octobre

BREMOND Simone ép. COQUILLAT - 25 octobre

MAESTRI Jeannine ép. PAUGET - 28 octobre

BERGIER Rémy - 23 novembre

TRONC Roseline Vve VINCENT - 1er décembre

LAGIER Jeanne - 1er décembre

MISTRE Odette Vve CALEGARI - 1er décembre

SANCHEZ Paule Vve RIVAS - 04 décembre

BENBASSAT Jean - 14 décembre

BESANÇON Marie-Françoise ép. LELIEVRE - 17 décembre

Ils/Elles ont dit OUI en 2020 :

BOCCACCIO Romain & Noémie POURPRIX - 22 août

LISAI Anthony & Stéphanie AKNIN - 22 août

PLOGMANN Jérémy & Aurore BOUHELIER - 29 août

CUISINIER Jérémy et Agnès LATREILLE - 29 août

DOIRA David & Sabine BISGAMBLIGLIA - 05 septembre

FIASCHETTI Pascal & Nassima LOUATI - 12 septembre

WYTINCK Jean-Pierre & QUEVERDO Nathalie - 10 octobre

MARTINEZ-MORALES Rémi & REMBERT Laura - 24 octobre

MILLE Rodolphe & MARTIN Nadège - 19 décembre 



Depuis mars 2020



Aux PINS PENCHÉS au LAVANDOU ou au CHÂTEAU à BAUDUEN
A l’occasion de la sortie du premier MiniMAG
gagnez un séjour de 2 jours pour 4 personnes

(jour 1 = repas midi et soir et nuitée & jour 2 = petit déjeuner et repas midi) 

Offert par le SIDEVAR et la Commune de Saint-Julien-le-Montagnierwww.sidevar.fr

www.sjlm.fr

Bulletin à déposer dans l’urne en mairie avant le 07 Mars 2021
Un seul bulletin par foyer - Tirage au sort le 11 Mars 2021

Les regroupements étant interdits jusqu'à 
nouvel ordre, la traditionnelle présentation 

des Vœux du Maire à la Population ne se fera 
pas cette année. Ils seront diffusés sur notre 

site internet à partir du 18 Janvier 2021.

Je vous propose de nous retrouver sur
www.sjlm.fr

Les Membres du Conseil Municipal ainsi que les 
Employés Communaux vous présentent leurs 
Meilleurs Vœux de santé, bonheur et réussite.
Nous espérons qu’en 2021 nous retrouverons 

Toutes et Tous une vie normale.
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